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A ROME

En raison dle la captivité du S. Pontife et du de.uil qui couvre
la grande basilique \-atueicae, depuis 1870, les cérémionie,, dle
,canonisation et th- béatification n'avaîen .plus lieu commie autre-
10is dans la grai'le nief de Saint- Pierre, mais dans la ,aile de la
Lt,,l!iot, siuerposéi- atu vestibule de la basilique. Cette année,
Léon X 111 a v-oulut renouer lat trildition séculaire et donner ài la
ft^te toute sa splendeur, enl la célébrant dans la Saint-Pierre. La
céénionie a eu lieu le ,jour de l'Ascension.

Depuis deux wois, un milIlier d*ouvriers, paraît- il, travaillaient
à I '<rneinefltation de l'immense basilique.

Aut fond, dans l'abside, devant la Chaire <le saint Pierre a été
(Meeletue (hit Pape~. Douze degrés conduisent au siègre der-

rièr-e leqluel s'élève tin édicule surmonté des :statues des aipô^tres
Fierre et Pautl entre lesquels rayonne le Saint-Esprit. Sur la
frise on lit ces niots; G-lria <tol-ieus. Derrière ce groupe
archlitecturail 'éndune vaste draperie de velours cramoisi à
crépines d'ui. Au-dessus du trô,^ne apparaît une immense gloire
d'ange eneopsd ages rayon.; d'or, au centre de laquelle

on1 a placé une peinture représentant la Très-Sainte Trinité. Des
IlrFoupes de lustres de cristal entourent cette gloire. Toute l'ab-
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'06 LA SEMAINE RELIGIEUSE

side est ornée de draperies et de lustreg. Les trois grands arcs.
de la coupole sont splendides. On a fait descendre d'une hauteur
de quarante-quatre mètres, de grandes draperies de soie rouge
à bordures d'or. A cela s'entremêlent des lustres. Les deux
grands lustres en forme de couronne supportent trois ce'nts
cierges et ont une hauteur de treize mètres avec Une circonférence
de vingt-trois mètres.

On a employé huit kilomètres carrés de soieries et 900 lustres
de cristal supportant avec les autres candélabres environ 18,000
cierges, pour orner la basilique; nous disons cierges de cire, et
non bougies de stéarine. Il faut connaître les énormes propor-
tions de Saint-Pierre pour se rendre compte de ce travail.

Adx quatre grands piliers de la coupole sont placés des éten-
dards mesurant 6 mètres de haut sur 6 de large, et représentant
les miracles opérés par les deux saints et approuvés par leur
canonisation. i

Enfin, sur la façade de la basilique est placée une immense
gloire aux rayous dorés avec l'image des deux nouveaux saints.

L'ensemble de cette décoration est d'une splendeur inouïe.
Lorsque la bsilique a été illuminée, lorsque le Pontife y est
descendu avec une procession de 5,000 prêtres, religieux, prélats,.
évêqucs et cardiiiaux, le coup-d'œil était unique. Il y avait
place pour 50,000 personnes; l'on a reçu plus de 76,000 deman-
des de billets!

Tel est l'éelat dont la S!ainte Epouse de Jésus-Christ entoure
les bienheureux qu'elle élève au rang des saints pour honorer
leur mémoire et rendre hommage à leurs vertus. De vant ce spec-
tacle, un frisson passe dans l'(be, on se sent épris d'une ambition
sublime, et l'on. redit spontanément le cri du grand Augustin:
t Pourquoi ne pourrai-je pas ce que les autres ont pu.'"
Carlavoieestouverte âtous:iln'yapas icideprivilégiéselanais-

sance,de lafortuneou descastes, iln'y a ni nobles, niroturiersL'E-
glisenereconnaît d'autre supréiatiequeeelledela vertu. Ellerend
le même culteaufilsdes Roisetacet humblecurédevillage, Pierre
Fourier, qu'elleaglorifiéhieraveclapompequenousvenonsdedire.

Le reste de la canonisation comprend quatre parties: La pro-
cession, les instances faites au Pape pour la canonisation, ]i
proclaniation des nouveaux saints, la messe pontificale.

A la tombée de la nuit, la façade de Saint-Pierre a été splen-
didement illuminée.
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Encore l'abbé Gayraud

'Le député de Brest va être forcé de demander le renouvelle-
ment de son mandat, car son élection doit être annulée.

Pendant que F Uni ers continue à le patronner, le journal de
M. l'abbé Garnier prend la chose bien autrement. Après avoir
dit : " Je nie refuse à qualifier l'acte de M. l'abbé Gayraud -l'ap-
probation donnée par un prêtre d'une impiété sortie dela bouehe
d'un athée -: un mot ..rop dur sortirait de nia plume. "Il ajoute:

" Quand M. l'abbé Gayraud fut élu député de Brest, nous ne
le connaissions que par l'honneur qui lui était fait d(^tre choisi
pour soutenir à la Chambre un programme d'ordre public, de
pacification sociale, de réformes démocratiques et le léfense
religieuse qui nous était cher.

"Il a manqué sur le point le plus inattendu et.lelafaçon laplus
cruelle à ceprogramme,qui seul peutrelever et sauver notre pays.

"Aussi les catholiques bretons, invinciblement fidèles à
leur programme, éprouverant-ils de la défaillance - mnomnenta--
née, je veux le croire, - de leur représentant, non un (éco>ura-
genient qui ne saurait convenir à leurs cœurs virils, mais une
douleur à laquelle nous nous associons de toutes les forces de nos
convictions politiques et de notre foi. "

Le signe de la croix sur les lettres

Il est un usage lui tend à se répandre; c'est celui du signe
de la croix en tète de nos correspondances.

Cette pratique a pour avantage de rappeler Dieu dams cet
acte, et de ressusciter les anciennes traditions d'après lesquellus
toutes les actions de la journée étaient sanctifiées par un signe
de croix.

Elle est une habitude toute chrétienne comme l'usage, quand
on ne sait pas signer, de remplacer son nom par une croix, qui
exprime la foi en ce signe, et inspire la confiance en ceux qui
l'emploient.

La %harité envers Dieu

La charité à l'égard du procluiin est un devoir, mais la charité
-envers Dieu en est un autre. Or, on tourne la chàrité contre la
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lumière toutes les foiš qu'au lieu d'ééraser l'erreur, on pactise
avec elle, sous prétexte de ménager les hommes; c'est le crime
du XIXe siècle de ne pas haïr. le mal et de lui faire des proposi-
tions; il n'y a qu'une proposition à lui faire, c'est de disparaître.
Dès qu'on ne le hait plus, il se sent adoré. "(1)

Un ancien président

"Par un affreux orage, M. Dupin occupait le fauteuil dela
Chambre des députés; c'était sous Louis-Philippe; un certain
Isambert débitait à la tribune force attaques contre la religion:

"Il faut que je lève la séance, dit à mi-voix le président, cet
aniial-là va nous faire foudroyer !

Et moitié sérieux, moitié riant, M. Dupin, pas dévot, mais
très homme d'espri4, renvoyait son monde.

Les Agnus Dei

Parmi les objets offerts par lI sainte Eglise à la piété chré-
tienne, il en est peu qui méritent autant le respect et la confiance
des fidèles que les Ayans Dei.

Les Aynws Dei se rattachent aux fêtes de Pâques: 1° Par leur
non qui est celui de la divine Victime immolée en ces jours
pour le salut du monde et figurée durant quinze siècles par Fa-
gneau pascal ; 2° par la niatière dont ils sont composés qui est
le cierge pascal: 3° par le jour où ils sont bénià, le mercredi de la
semaine de Pâques, et celui où ils sont distribués le samedi de
cette même semaine.

Le cierge pascal, dont sont faits les Agnus Dei, était déjà la
figure de N.-S. Jésus-Christ. L'abeille vierge en a élaboré la.cire
de la meilleure substance du monde végétal, comrxe le corps du
divin Sauveur a été formé du plus pur sang de l'humilité.

Avant d'être allumé il représentait le Christ dans letombeau -
inanimé et sans vie; les cinq grains d'encens marquaient ses
cinq plaies. Après avoir reçu lp flamme nous voyons en lui le
Christ tout radieux des splendeurs de4à résurrection.

Ce cierge a reçu l'une des plus solennelles bénédictions de
I'Eglise, il en recevra une autre plus solennelle encore lorsqu'il
sera transformé en Agnus Dei: nous disons plus solennelle,

(1) Ernest Hello.
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parce que cette bénédiction est faite par le Pape en personne
entouré de toute la cour pontificale.

Chaque église de Rome envoie tous les ans ce qui reste du
cierge pascal, après la fête de la Pentecôte, au monastère de
Saint Bernard qu'habitent les religieux de l'Ordre de Citeaux.
C'est à eux qn'est confié le soin de confectionner les A J>ne Lhi.

Ils pétrissent la cire, y mêlent du saint chrême de l'année
précédente, en forment des disques ou médaillons ovales sur
lesquels ils irgpriment d'un côté l'image de l'Agneau de Dieu,
de l'autre la figure d'un saint. Ils y ajoutent le nom du Pontife
qui doit les bénir, ses armes, l'année de son règne et le millésime
courant.
. Ils font ces disques de toutes dimensions, les uns très petits,
pour être portés au cou les autres plus ou moins grands.

Pierre et son curé
(Suite)

PIERRE. - Je m'en ferai un devoir.
LE CURÉC. - Peu après, les évêques de la province de Québec

condamnèrent tour à tour le fameux comproimis, demandèrent à
leur clergé une souscription eu faveur des écoles catholiques,
et l'archevêque de St-Boniface, avec l'approbation du S. Siège,
fonda l'ouvre du Denier des étoles de Manitoba. Alors la presse
libérale abandonna sa première position.

PIERRE. - En présence de ces faits, il ne restait plus à la
députation de Québec qu'à faire honneur à ses promesses solen-
nelles.

LE CURÉ. - Encore une fois, promettre et tenir sont deux
choses bien différentes, on recula mais on refusa de se rendre.

PIERRE.- Sous quels prétextes, en bonne vérité.
LE CuRÉ. - On prétendit que le Conseil privé n'ordonnait

pas le rétablissement dés écoles citholiques, qu'une loifédérale
serait inconstitutionielle, qu'il était difficile, impossible même
de faire ce qu'on avait dit être si facile avant le 23 juin 1896
on agita 'e spectre d'une guer-e religieuse. Le compromis,
disait-on ne rend pas justice complète il est vrai - après avoir
soutenu le contraire - mais il est du moins un commencement
de réparation. Plus tard, ajoutait-on, on réus-ira peut-être à
obtenir de nouvelles concessions, pendant que d'autres décla-
raient que la question était définitivement réglée. On dénonça.
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l'Episcopat ainsi que le clergé, et on décida de tout faire pour
gagner du temps. ,

PIERRE. - Je comprends. On aurait peut-être désiré faire'hon-
neuraux engagements pris, mais sanss'exposerà perdre le pouvoir.

LE CURÉ. - C'est assez probable. A partir de ce moment, la
Question scolaire entra dans une nouvelle phrase qui n'est pas
encore terniinée. C'est pourquoi, M. Pierre, je vous demande la
permission de suspendre notre conversation sur ce sujet. pour
le moment du moins. Si Dieu nous prête vie, nous la reprendrons
plus tard, et nous raconterons la résurrection ou l'enterrement
de cette cause sacrée.

Fim •

HISTOIRE
.DU -

CAP-SANTE
(Swite)

Ce fut probablement dans la visite de l'évêque en 1714, qu'il
fut ordonné aux marguilliers de tenir des comptes en forme,
des recettes et des dépenses dé la fabrique ; car depuis l'arrivée
de M. Morin en 1709 jusqu'en 114, ces comptes n'ayant été
inscrits que sur des feuilles volantes, se trouvaient perdus. La
tenue régulière des comptes de recettes et de dépenses de la fa-
brique de cette paroisse, ainsi que la reddition des dits comptes
et leur clôture, n'ont commencé que dans le mois d'août 1714.

Le premier-marguillier dont les comptes aient été tenus régu-
lièrement, a été Louis Motard, depuis le mois d'août 17-14 jus-

qu'au moi.i d'août 1715. Sa recette fut de 240 francs; la dépense
(le 72 francs. Ainsi la fabrique se trouva riche, cette première
année de la tenue régulière dds comptes, de 168 francs.

Dans l'année1715, commencée au mois d'août, et finissant
dans le mois d'août 1716, Antoine Germain étant marguillier,
la recette fut de 379 francs; la dépense de 369 francs, il ne
,resta en surplus à la fabrique qu'un avoir de 10 francs. On tra-
vaillait alors à la construction de la nouvelle église, comme il a
été dit plus haut. En 1716, continuant en 1717, du mois d'août
à la r"me date 1718, Jean Bertrand étant marguillier, la recette
fut de 3 003 francs; la dépense de 2 990 francs. Il resta donc
dans le coffre de la fabrique 13 francs, à la fin de cette àénnée.
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Cette recette de 3 033 'francs, qui peut paraître extraordi-
naire au premier coup d'aeil, vu la modicité des revenus des
-minées précédentes, cessera de surprendre, quand on saura qu'elle
se composait, pour la plus grande partie, de dons et de quêtes
faites hors de la paroisse. Ainsi on voit en tête des recettes de
-cette année, 600 francs donnés par monseigneur de Saint-Vallier:
1 3 13 livres de"quêtes faites hors la parokse ; un don de 100 li-
vres. L'année suivante, on voit encore un nouveau don de Mon-
'seigneur de Saint-Vallier de 200 livres.

En 1718, du mois d'août au même mois 1719, la recette fut
-le 977 livres; la dépense pareillement de 977 livres. La dépen-
se se trouvant ainsi égale à la recette, il ne resta pas un seul sou
-à la fabrique. De 1719 à 1720, Jacques Ju~gnac, marguillier, fit
recette, tant en argent qu'en cartes, de 269 livres. La dépense
pendant l'année ayant été de 265 livres, il resta pour avoir à la
fabrique 4 livres, qui furent mises aussitôt entre les mains de
son successeur, Nicolas Petit, marguillier en charge de 1720 à
1721. Celui-ci laissa, à la fin (le sa gestion, un excédant de re-
-cette sur la dépense, de 26 livres. C'est sous ce marguillier que la
-eloche fut aehetée. Le casuel ne fut cette année que de 12 livres.

Ce fut en cette année 1720, par un acte du 9 mai, que Louis
Motard, bienfaiteur de la paroisse, donna gratuitement le ter-
rain pour un cimetière, à la charge seulement que le dit terrain
-soit clos et la clôture entretenue par les paroissiens.

En 1722, sous Pierre Richard, marguillier, il y eut urn excédant
de la recette sur la dépense de 109 livres. Dans le cours de cette
.année, M. Morin conféra le baptême à trois individus adultes
sauvages, de la ntion des Paniassa, qui, conduits par la Provi-
-dence, vinrent au Cap-Santé se faire instruire et se disposer à
i grâce du baptême.

Dans le mois de janvier de cette même année 1722, la maison
d'un nommé Jean Carpentier, fut détruite par le feu, qui y prit
par accident et avec tant de violence et de promptitude, qu'un

.jeune enfant de neuf ans y périt misérablement. On ne put re-
tirer du feu qu'une petite partie de sbn corps, le reste fut con-
sumé par le feu.

Il y a apparence que jusqu'à cette année 1722, les deniers de
l'église étaient restés entre les mains de chaque marguillier,
pendant l'année de sa gestion - mais à cette époque, d'après l'or-
lonnance de Monseigneur l'Evêque, et du consentement les
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marguilliers et de plusieurs des principaux paroissiens, l'argent
de la fabrique fut mis en dépôt celz monsieur le Curé.

Jusqu'en 1728, les revenus de l'église augmentèrent peu. Dans
cette année 1728, la dernière que M. Morin resta au Cap-Santé,
'a recette se trouva être de 410 livres, la dépense de 36 livres,
formant par conséquent un excédant de la recete sur la dépense
de 374 livres, dont se trouva. righe à cette époque l'euvre et
fabrique du Cap-Santé. Les revenus de cette paroisse en ce qui
concerne la fabrique, depuis cette anné-e 1728jusqu'en 1741, se
sont augmentés jusqu'à la somme de 700 livres, avec des varia-
tions pour les difflrentes années. En 1754, en admettant de
semblables variations, dans le§ diverses années, la recette était
rendue à 2 738 livres.

Il faut se souvenjir que, pendant le cours de toutes ces années,
la paroisse d'abord /.ait péu nombreuse; d'ailleurs le plus fort
revenu de l'église était composé de la vente des bancs, qui n'é-
taient qu'au nombre de vingt-huit; le blé qui provenait de
cette vente des bancs n'avait pas une haute valeur, puisque,
dans le cours de presque toutes ces années, la. paye en était fixée
par les Intendants à 3 ou 4 livres.

Nous ferons remarquer ici q'é,-par rapport aux années depuis
1728 jusqu'en 1752 quoique les comptes de recettes-et dépenses
aient été tenus régulièrement, sus forme.de journal, néanmoins
comme il n'existe aucun état cq'mparatif des recettes et des dé-
penses, il est presque impossible d'assigner au juste quelle a été
la recette ou la dépense des différentes années, et par conséquent.
quel a été l'état moyen de l'avoir de la fabrique.

N'ayant pas voulu interrompre ce que nous-avions à dire sur
l'état des revenus de la fabrique jusqu'en 1728, nous sommes
maintenant obligé de revenir sur nos pas pour raconter deux
faits qui appartiennent aux années 1722 et 1724; tout peu
intéressants qu'ils puissent paraître, nous les rapporterons
cependant, car ces mémoires sont pour conserver le souvenir de
tout ce qui s'est passé dans la paroisse, soit d'une moindre
,soit d'une plus plus grande importance.

Le 22 septembre 1723, fut inhumé dans l'église de cette pa-
roisse, Robert Germain, que M:Morin appelle dans son acte d-
sépulture le vénérable vieillard Robert Germain. Il est le pre-
mier cultivateur dont on trouve le contrat de concession par
M. René Robineau en 1684, le 4 novembre. Ce vieillard travail-
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lait sur cette terre depuis 161. Ainsi il pr-ut, avec raison, être
regardé comme un des fondateurs et un des patriarche's de cette
paroisse.

L'année suivante, le 31 mai 1724, Marie-Louise Le Sage,
jeune enfant de sept ans, fille de Nicolas Le Sage. et de Marie-
Françoise Paris, fut trouvée noyée dans une petite rivière
près de leur maison. Cette rivière est celle du moulin de Jean-
Bte Mardot. (1)

Nous avons dit plus haut que ce fut dans l'année 1728 que
M. Morin quitta la paroisse du Cap-Santé. En effet, le dernier
acte qu'on voit de lui comme curé, est l'acte de baptême de
Geneviève Larmotte, du 23 septembre 1728. Il est à remarquer
que cet.acte de baptême, ainsi que trois autres du même mois,
n'ont été ni écrits ni signés par M. Morin, mais inscrits sur le
registre par M. Lacoudray, qui y donne à M. Morin. le titre de
curé, et qui certifie, dans une note apposée au registre même, à.
la suite de ces trois actes de baptêmes, qu'ils ont été faits par
M. Rageot-Morin. La note de M. Lacoudray est du 13 novem-
bre 1728. Au reste, ce que cette circonstance peut présenter de
difficultés, ou de singularités si l'on veut, s'explique facile-
ment. Depuis longtemps M. Morin était malade et pouvait à.
peine exercer les, fonctions de son ministère. Dès le 4 novembre
1727, M. Lacoudray fut envoyé à son secours, et desservit con-
jointement avec lui la cure du Cap-Santé.

Or, dans les derniers temps de sa résidence au Cap-Santé,.
M. Morin aura pu faire quelques baptnies dans des absences de
M. Lacoudray, mais n'aura pu en dresser les actes, à raison de
sa maladie. Ce sont ceux dont il est parlé ci-dessus. Ce ne t'-
qu'à la fin de septembre 1728, que la maladie et les infirmités
de M. Morin, s'augmentant toujours de plus en plus, ce monsieur
se détermina à laisser entièrement la Cure aux soins et sous la
conduite de M. Lacoudray. En quittant le Cap-Santé, il se fit
conduire à Montréal,,où on.luìlfais4it. espérer qu'il trouverait
la guérison de ses maux, dans la science et'les capacités des
médecins de cette ville. Il n'y trouva, néanmoins, après bien
des souffrances, que la mort, qui l'enleva et mit fin à ses souf-
frances, le 24 février 1729, à l'âge de 55 ans, cinq mois à peu
près depuis son départ du Cap-Santé.

M. Charles-François Rageot-Morin était natif de Paris. (2)
(1) Elle porte le non de Rivière des Prairies. (L'abbé D. G.)
(2) Aucun des actes de M. Rageot-Morin n'est signé du prénom de "1 Fraun çois

quoique le chroniqueur lui donne ce préiom. (L'abbé D. G.)
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Comme prêtre, il était un des membres de la Société des mues-
sieurs du Séminaire des Missions étrangères. Il arriva à Québee
le 21 juillet 1700, et resta au Séminaire de cette ville jusqu'au
mois d'août 1708, qu'il fut envoyé à la chapelle de Portneuf,
avec la charge de faire des missions de temps à autre jusqu'à
Ste-Anne. Il laissa laidesserte de Ste-Anne et des Grondines en
1714. Il obtint aussi, pea de temps après, d'être déchargé de
celle de Deschanbault. Ce fut dans cette année 1714, comme
nous l'avons dit en son lien, que M. Morin, qui n'avait été jus-
'qu'alors que simple missionnaire de toutes ces différentes cures,
demn"nda et obtint la cure en titre du Cap Santé, dont il devint
par là le curé fixt. Il est resté dans cette cure, en cette qualité,
-quatorze ans, c'est-à-dire de 1714 à 1728. Il l'avait desservie
auparavant comme missionnaire six ans, c'est-à-dire pendant
un an à la chapelle 'de Portneuf, de 1708 à 1709, et ensuite cinq
-ais dans son nouveau presbytère au Cap-Santé. Ainsi M. Char-
les-François Rageot-Morin a desservi la paroisse du Cap-Santé,
soit comme missionnaire, soit comme curé fixe, l'espace de vingt
ans.

On ne saurait douter du zèle et des autres qualités pastorales
du vénérable prêtré et curé, 'quand on se rappellera tout ce
qu'il a fait pour cette paroisse. C'est lui qui l'a forniée en quel-
que sorte. Le premier, il est venu y fixer sa demeure, dans un
temps sans doute où la modicité des revenus ne pouvait que
l'exposer à beaucoup de privations; dans un temps où les cie-
-ains, à peine ouverts ou établis depuis peu, et mal entretenus,
rendaient les communications dificiles et la visite des malades
dangereuse, surtout la nuit, chose dont M. Voyer se plaignait
-encore, quatorze ans après M. Morin. Il a bâti un presbytère,
-construit une église, acquis les terrains nécessaires et pour l'église
-et pour les curés ses successeurs.

Si les transactions qu'il a passées avec ceux de (lui il a acquis
-ces différents terrains, ont hé suivies par la suite d diedcultés
et de disputes, entre la fabrique et les curés d'une part, et les
héritiers de ceux qui avaient vendu ces terrains, la faute n'en
est nullenment à imputer à M. Morin, comme s'il eût manqué de
prendre les mesures et les précautions suffisantes pour prévenir
-ces difficultés. Tout est venu, au moins en grande partie, de la
part de quelques-uns des liéAers de Louis Motard, gens diti-
ciles et intraitables. Mais ces difficultés n'ont duré que le temps
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tiwlîne dle la ý'ie dlu premier de ces lî:"ritier-s. Oaî vit la paix ré-
gûier sans interruption, après (lue la mort eut débarrassé la fit-
brique et le curé de cet hommne intraitable. Au reste, cil désignant
-un des Motàrd, comme cause dle ces diffic-ultés, nouý ne voulonts
.en rien diminuer l'estimie et la reconnaissance que la paroisse
*doit à Louis Motard, véritable bienfaiteur de la paroisse, pour
les terrains qu'il a donnés à la fabrique et qu'elle doitù sa
libéralité. (1)

Avant de parler du successeur de M-. Morin à la cure du Cap-
.Santé, nous donnerons ici un précis des or-donnanics portées par
M M. les Archidiacres dans le coure; de leurs visites, M. Morin

*tant encore curé du Cap-Sauté.
Nous avons vu précédeinnieait qu'en 17 14, Mgr <le St-VallUer

4tait venu eni visite en cette paroisse; il y vint de nouveau en
1719, et encore une troisième fois, mais la date de cette dernière
-visite n'est pas connue, dans ces trois visites le nombre des
-confirmés fut de 150 personnes. Depuis cette dernière visite de
?fIouseigrneur de St-VaUlier, jusqu'en 1742, où Monvseigneur de
Ponit-Briand vint dle nouveau vi,,iter la paroisse et donner la

*cnnilirillation, on nie voit d'autres visites que celle,. de uwssieurs
'les archidiacres ou grrands-vicaires. Nous allons donner le précis
-ide leurs ordonnances, dans ces diflérentes -visites, jusqu',au temps
4ou Ml. Lacoudray est venu succéder à M. Morin. Cet précis fer.ît
-connaître l'état de,; affaxires de la fabrique et celui de la paroisse
ýei partie, et en tant qu'il al rapport k l'inspection des suipérieurs
vecclésiastiques.

En 1724, le 14 février, eut lieu dans cette paroiss~e la premièrel
visite faite par les archidiacres. Dans cette visite, faite par
31. Devarenne, archidiacre et radvciedu diocèse, futrent
.alloué-s les comptes des marguilliers depuis L 714J usques et coin-
pris calui <le 1722. Dans l'acte d -e cette visite, on ne voit que
les comptes ci-dessus alloués, et un avertissement ià M. le curé
*de presser le marguillier de 1723, François Laroche, qui n'avait
point encore rendu ses comptes, de les rendre au plus tt.

Dans la même visite, il fut réglé par un acte différent de celui
de la visite et cependant daté du même jour, 14 tévrier, que vu
la modicité des revenus de la. iabrique, qui ne formaient alors
-que 630 livres, provenant de la vente des bancs, on cesserait dle
payer des gagc,ý-s à un bedeau, auquel la fabriques'ti

iff)Cette famille lie otelstuiduc*latdMSl rns'dpi 1i.
(L'alàlbé D. G.)

71.5,
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engagé de payer dix éeûis par année; et qu'on accepterait l'oflice
de Pierre Richard, habitant de la paroisse, qui s'offrait à serrir
l'église en cette qualité de bedeau gratuitement; lui permettant
néanmoins de se faire payer par les particuliers, pour l'ouvrage
qu'il ferait pour eux, en sa qualité de bedeau. En reconnais-
sance et en considération de la bonne volonté du dit Pierre
Richard à servir ainsi gratuitement l'église, M. le curé, conjoin-
tement avec les marguilliers, lui promettent, qu'après sa mort
il sera inhumé, et il lui sera chanté gratuitemeut un service :_ ce
qui est approuvé par monsieur l'archidiacre, et ce qui fut exé-
cuté en 1729, tenps de la mort du dit Pierre Richard.

Le 17juin 1726, nouvelle visite de la paroisse par M. Eusta-
che Chartier de Lotbinière, conseiller au Conseil Supérieur de
Québec, archidiacre et grand vicaire du diocèse. Ordonné dans
cette visite aux marguilliers de 1723, 1724 et 1725, de se mettre
en état de rendre leurs comptes arriérés, d'hui au mois d'octobre
prochain. M. le curé est chargé de tenir la main à l'exécution de
cet ordre, ainsi qu'à une autre vrdonnance portée le même jour.
contre ceux qui en sortant de l'église, se querellaient et se bat-
taient. Il est aussi ordonné (le mettre une croix dans l'ancien
cimetière, et d'achever la clôture du terrain dont on avait aug-
menté le dit ancien cimetière.

Ordonné encore, dans la même visite, que ceux qui offrent le
pain bénit, présenteront en même temps un cierge qu'ils four-
niront eux-mêmes, ou qui sera fourni par M. le curé, lequel sera
'de dix sols, ainsi qu'il est réglé pour les autres paroisses.

Ce que nous avions à dire au sujet des visites de messieurs les.
archidiacres, jusqu'à la venue du successeur de M. Morin, nous
a fait remettre jusqu'ici, à faire mention de la mort de Louis
Motard, bienfaiteur de l'église et de la paroisse en général. Il
avait donné, comme il a été dit, le fond où était bâti la première
église, et le terrain du cimetière de cette première é.lise.

M. Lacoudray

Deuxième curé (1728-1742).
&BOIAIRE.- Détails biographiques. - Diverses ordonnancas. - Réparations s

l'église et à la sacristie. - Visites de la paroisse lar MM. d-a Saiut.Ferréol et d".
Minise. -Ahat du terrain sur leqîuelse trouve le pr,sbytère actuel. - Visite de
laIaroissepar3M. de lotbi:ière- Constnietion d'un nouveau presbytère. --
Difficulté entre la Fabrique t t un ex-capif-sine de cte. - Visite de la parnissa
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uar M. de Miniae. - Les prcînitres habitatious du P-ctit B~ois de l'Ail- Rou1te
dit petit Bois de l'Ail - Visite de la paroisse p'ar M1. de Mliniau. - Visite last,(»
raie de Nlgr Potblriauid. - D<nsiude Il. Laeoudray. - Fin de sa earrî_'re.

Ce fut entre la dernière visite dont nous venons de parler et
la suivante, (lue MN. Lacoudray, sucesseur de M. IAorin, prit pos-
~session. de la cure du Cap-Santé, M. Morin l'ayant résignée à la
lin (le septembre 1728. Ainisi ce fut à la fin de ce mois que
M. Lacoudray devint curé, quoiqu'il fût dans la paroisse, faisant
les fonctionq, depuis le mois de novembre de l'année précédente,

%coannà nouns l'&v{Y1ý expliqué et o1bsý,rve_ en son lieu.
2%x)isieur .Jeý-in-B i-ptiîte L i-,au iray, nitif de Bef),upaire, dio-

cèse dle Vienne en Dauphiné, avait été ordonné prêtre à Québec
le- 29 juin 17:21. Le 12juillet suivant, il fut envoyé desservir
la paroisse de Sainte-Aune la Pérade, et il y resta jusqu'au 21
-octob1re 17295. A cette date, il fut envoyé à Saint-Nicolas, qu'il
-quitta au mois d';t-ùt 1726, pour aller desservir la cure de Lot-
binière et celle le Saint-Jeatn-dIes-Chiaulons. Il ne resta à ce
nou01veau p-)iÀ. qu-e jusqu'au in is de novembre 1727; c'est de là
ilu'il partit pour venir au Cap-Santé.

Son pi.eiiier acte comme curt' est celui de baptême de Jean-
Baptiste Lefèvre, dlu 15 novembre 1728.

En 17$*0, le '27 février, eut lieu la première visite sous
Il. Lacoùtlrziy. Ce fitt encore M. Chartier de Lotbinière (lui lit
«cette nouvelle visite. Il y fut ci-don né aux marguilliers de faire
payer à ceux qlui sortent de l'église pendant.le ser-vice divini,
pour nller fmner, l'amende infligrée, par M. l'Intendmnt, contre
cen.x qui se rendent coupalles dle eette faute, ou d'autres irréî-é-
rences contre le.squelles avait été portée la dite Ordonnance dle
1<1. Rauidot, Intendant. Cette or-donnance est du 22 n 1isI710.
Elle condamne à 10 livres d'amîende les contrevenants aux dis-
po';itionis qlui v sont énoncéèes, lesquels 10 livre,- seront obligés
ike palyer les pères et mières des enfants q1ui seront condamnés à
eetteffamendie, pour leur mauvaise conZinite. Lù prison en ca <le
-récidive dans les inêmes fautes. La,- susdite ordonnance de l]'In-
tendant doit être lue publiquement, chaque année, les Jours (le
Pâq1ues et de 'Noël.

Les ordonnances de la visite continuent: ordre d'entourer le
cimetière, qui ne l'avait point été, quoique la cho:.e eût été ortion-
mée dans la visite pr-écédente.I Ordre aux marguilliers, de faire payer le prix lu cierge fourni
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par M. le curé, à ceux qui offrent le pain bénit et. qui refusent
de payer la somme réglée et déterminée dans la dernière visite,.
qui est de 10 sols pour ce cierge.

Ordonné à plusieurs marguilliers en retard pour leurs comptes,
de les mettre au plus tôt dans un état et un ordre où ils puis-
sent être examinés et approuvés, ordre enfin et commun à cha-
que marguillier de retirer au plus tôt ce qui peut être dû à la
fabrique, pour la mettre en, état de faire et de payer les répara-
tions nécessaires à l'église, qui, quoique nouvellement bâtie,
menaçait déjà ruine. Ordonné encore aux marguilliers, tant
anciens que nouveaux, qu'à l'égard de ceux qui refusent de payer-
la ï,te de leurs bancs, ou qui négligent de la payer, qlu'après.
les avoir avertis et sommés par trois dimanches consécutifs, ils
mettent à la criée les bancs de telles personnes négligéant on
refusant de payer, et les adjugent au plus haut enchérisseur.

Les réparations k l'église dont il est parlé dans cette ordon-
nILnce, comme nécessaires pour empêcher sa destruction totale,.
ne commencèrent que l'année suivante. dans le mois de juillet.

Il n'y avait cependant que douze ans que l'église était achevée,
et déjà elle menaçait ruine; ce qui ne pouvait venir que de l'une
de ces deux causes: ou parce qu'on avait employé de mauvais.
matériaux, ou parce qu'on avait confié l'ouvrage à de mauvais
ouvriers, ou bien plutôt encore, et comme la principale raison,
parce que le terrain où l'église était placée, éti très mauvais
par lui-même, y-ayant beaucoup de sources dans cette place qui
reçoit toutes les eaux de la côte. Peut-être même que t<utes ces
causes réunies coopérèrent au peu de durée des ouvrages qu'il
s'agissait alors de réparer.

Ces réparations commencèrent en 1731, et se trouvèreut à
peine finies vers la fin de 1733. Les murs de L'ég'ise furent répa-
rés en entier; ceux de la sacristie construits de nouveau ou.
réparés également en entier.

Le 28 mars 1731, nouvelle visite de la paroisse par M. Je-m-

Lyon de Saint-Ferréol, docteur de Sorbonne. supérieur du Sémi-
naire de Québec, et vicaire général. L'ordre pour réparer le-
cimetière en son entier, donné dans les visites précédentes, et
ison exécuté, est renouvelé. La elôture parfaite doit être
finie avant la fin du mois de juin prochain, faute de quoi lth
diteinmetière sera interdit, et défense à 31. le curé dý'y inbiu-
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mer les corps, si la dite clôture n'est pas faite au terme.
Les ordonnances des visites précédentes pour la reddition

des comptes depuis 1723 ainsi que celle déjà faite aux marguil-
liers de mettre à la criée les bancs dot la rente ne sera pas
payée au terme prescrit, sont pareillement renouvelées.
' Il est ordonné de plus que le tabernacle soit doublé d'une
étote de soie; que le registre où la présente ordonnance est
inscrite, soit relié; qu'il soit fait un inventaire des meubles,
ornements, linges, etc., de l'église; (ue la présente ordonnance
soit lue publiquement à une messe paroissiale.

Autre visite de la paroisse en 1733 le 22 juin, par Mr Jean-
Pierre de Miniac, prêtre et vicaire général, dans laq luelle il renou-
velle les ordonnancE s portées par Messieurs ses prédécesseurs les
vicaires généraux, pour la reddition des comptes des marguil-
liers; à peine par eux de rendre les dits comptes en leur propre
nom et privé, s'ils négligent plus longtemps de faire rentrer les
deniers dus à l'église.

Ordre de faire réparer les ornements de léglise, et le calice,
fendu en deux endroits.

Dans l'ordonnance de cette visite, M. le curé est. prié d'engager
les habitants de la paroisse de faire par eux-néines et à leurs
frais, si la fabrique est hors d'état de le faire, les enduits de l'é-
glise et de la sacristie, et de les blanchir.

En cette année 1733, M. Lacoudray, alors curé de cetteparoisse,
acquit de.Marie Elizabeth Motard, fille majeure.de feu Louis Mo-
tard, un emplacement de soixante pieds de font sur quarante de
profondeur, pour la somme de trente livres, la livre le vingt sol.

C'est sur ce terrain que M. Lacoudray a fait bâtir le presby-
tère, que l'on nomme actuellement. en 1830,11e vieux ou l'ancien
presbytère, depuis la bâtisse <a nouveau en 1799. (1)

A la suite de l'acte qui constate le présent achat. M. Lacou-
dray donne aux curés et missionnaires desservant la paroisse
de la Ste-Famille de Port-Neuf, le susdit emplacement acquis
de Marie Elizabeth Motard. Cet acte de donation est du 20 sep-
tembre 1742, et celui dachat du susdit terrain, du 2 juin 173:3.

L'année suivante de cette dernière visite dont nous venons
de parler plus haut, il y en eût une nouvelle le 16 mai 1734.
M. Chartier de Lotbinière qui la fit, accorda une année de délai
aux marguilliers en retard pour leurs comptes, afin que pen-

(1) Ce vieu presbytr.b:ti par M. Lacoiidray, ktait au mème end uit que le

presbyvtèremactue., .. - - . . • (L'bbé D.pr)
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,(Ilint cette année, ils iýtirenb.ce qui reste dû et se mnettent défi-
initivenient en état de rendre leurs c omptes. Ce délai d'une
année est -accordé, parce que. les paroissiens sont actuellem-ent

'cnps i btir le nouiveau preshbytére ;àcoýndition qu'aussitôt que
le.s deniers d Ù. I la fatiqul e seront retirés, on les emploiera, aux
réparations (les ornements et de l'église elle-même, tel qu'or-
donnié dans la visite de 1733.

F. GATIEN, Pt-.e

(A .suivre')

Ariouc de gîrc2'es - Une jeune ii-re de famille fut délivrée l'an dernier d'une
grave mnalasdie, par l'intercession de'St Antoine; se voyant atteinte de la mêmne
maladie, cette anmée, elle s'mrsade recourir à son lprotecteur, et giiéce à ce
.irr.11i Saint elle est parfaitement reaii.Honneur et reconnaissance à ce grand
protecteur des mnisères humnaines!

UNE ABIO.NNÉE

- J'avais un examen très important à subir et relativemnent lieu de tcemps po)ur
la piréparation. Je savais aussi, et je le sais encore mieux, que St Antoine de
1Pa-loiie, le grand thaumaturge dut jour, exauce toujours -euLx qui l'invoquent avec
'conifiance. Je m'adressai alors à ce lion saint, lui promettant la modique somme
.d'une piiastre pour ses puauvres, et lui disant que je ferais publier ses bienfaits, s'il
iobtenait la passe d'un bon examen. Tout est passé à ma grande satisfaction. Je

ine suiis emnpressé de satisfaire à ina première pr.oaessa je viens remplir la seconde. -

«Vt-illez avroir la bonté de publier dan le courrier de St Antoine mes remiercziements
Zeour la g-ce qu'il m'a obt.axuiie.

Mfemento hebdomadaire

QulÉBEc. - Les Quarante-Heures auront lieu à St-Patul de
Tdontmiuy, le 4; à Ste-Agathie, le 5 ; à Stadacona, le 6 ; à St-
Mléthode, le 8 ; à l'Hôtel-Dieu dle Québec, le 10.


